
COMMUNES

La loi actuelle est excellente et mon but picote volante à Bersimis et aux Sept-îles.
est d'en appliquer les dispositions aux fruits Le département a été informé qu'il existe
vendus au Canada. La loi, dans sa forme quatre cents cas parmi les Indiens sur la
actuelle ne s'applique qu'aux produits des- rive nord du Saint-Laurent. La maladie
tinés à l'exportation. Voici ce que disait s'est déclarée chez les blancs et a été com-
le ministre de l'Agriculture de la province muniquée aux Indiens.
d'Ontario: M. SPEOULE: S'il s'agit de la picote

Nous avons actuellement un énorme marché volante, le cas n'est pas grave, mais s'il
dans l'Ouest, mais nous devons déclarer la
guerre au négociant malhonnête, à celui qui s'agit de la pétite vérole on ne saurait
met de petites pommes au milieu du baril. trot prendre (e précautions pour prévenir
Nos efforts doivent tendre à inculquer à nos la contagion.
négociants le sentiment de l'honnêteté envers L'hon. M. OLIVER: Bien que la picote
leurs semblables. Cela nous vaudra des mil- volante ne soit pas nne ialadie erave
lions de dollars. chez les blancs, on a constaté qu'elle est

Nous protégeons celui qui teliète nos quelquefois très dangereuse chez les In-
fruits à l'étranger, mais nous ne protégeons (liens
pas l'acheteur de ces mêmes fruits, au Ca-
nada. Un citoyen d'Ottawa me disait l'au- M. SPROULE: Les symptômes de la
tre jour qu'il avait acheté un baril de pom- pette vrole et ie la picote volante se
mes. En l'ouvrant il constata que les pre- sýcmublet îo et il ne serait pas
miers rangs étaient d'excellente qualité, prudent de néglier les précautions, nime
mais que l'intérieur ne contenait que des dans les cas de picote volante.
fruits de qualité inférieure. L'épicier L'bon. M. OLIVER: Mon honorable ami
qui avait vendu le baril, fut informé lu fait. a parfaiteient raison.
Il exprima ses regrets à l'acheteur et tem-
plaça le premier baril par un autre, dont la et soins de médecins, $5,0OO.
niarque indiquait des fruits de première
qualité. Ce deuxième baril était exacte- L'on. M. OLIVER: n épidemie de
ment comme le premier. Il portait une Petite vérole s'est déclarée dans plusieurs
marque fausse et mon projet de loi tend à endroits de la Nouvelle-Ecosse et il a fallu
prévenir ceaugniter les soins de médecins. Dans cer-

ce gnre e frude.tains cas, lus niaisons îles Indiens ont dû
M. SPROULE: L'honorable député (M. être brûlées et remplacées par d'autres; les

Liwis) a sans doute le droit de déposer ses vêteutents îles malades sont toujours brû-
projets (le loi, mais je crains qu'ils ne soient lés et remplacco par d'autres les vetemeuts
morts-nés. A cette phase de la session. il des nalades sont toujours brûdes. Des cas
ne peut attendre autre chose qu'un peu de se sont déclarés dans les comtés de King,
notoriété. d'Haliburtou, d'Antigomiish et de Cunihr-

(La motion est adoptée et le bill est Ili uarantous es ias ou
une Ire fois.) qa ra no r d u o urvor L a ali-

ire LECTURE

D'un bill (n° 153), déposé par M. Fisher,
modifiant la loi sur les inspections et la
vente, en ce qui concerne le poids d'un
boisseau et d'un sac de certains produits.

SUITE DE LA DISCI TTION DES
iSUBSIDES.

La (hnmlbre passe, en conité aé.
la suite de la discussion des subsides.

Indiens, crédit supplémentaire pour secours,
soins de médecins et médicaments, $3,500.

L'hon. FRANK OLIVER (ministre de
l'Intérieur) : Ce crédit est rendu néces-

-saire par une récrudescence de petite vérole
et de picote volante parmi les Indiens.

M. HENDERSON: Où sévit cette épi-
d émie?

L'hon. M. OLIVER: Ce crédit est affecté
à la province de Québec, mais malheureu-
sement, nous avons dû faire des dépenses
semblables dans les autres provinces. Il
y a beaucoup de cas de petite vérole et de

M. LEWIS.

s s ance e (s nl p q)(u S en
séquestrés. Tous les Indiens ont été vacci-
nés. Dans le Nouveai-Brunswiek, certains
cas se sont aussi déclarés et les mêmes pré-
cautions ont été prises.

Indiens des territoires du Nord-Ouest, cré-
dit supplémentaire au révérend John Sem-
mens, allocation pour avoir obtenu des adhé-
sions au traité des Indiens n° 5, soixante-dix-
neumf jois ) $5 par jour, $395.

L'hon. M. OLIVER: M. Senimmens a ob-
tenu l'adhésion des Indiens dans le voisi-
nage de Churchill et de York-Factory. Ces
adhésions étaient nécessaires pour mettre
sous l'empire du traité le territoire que l'on
propose de céder au Manitoba. Tout ce ter-
ritoire est maintenant sous l'iempiru des
traités.

M. BRADBURY: Cet argent a-t-il été
payé à M. Semmens, en plus de son trai-
tement régulier?

L'hon. M. OLIVER: C'est une allocation
spéciale pour un travail spécial. Les fonc-
tions d'un inspecteur sont de faire l'ins-
pection des Indiens vivant sous l'empire dus
traités, et au lieu de nommer un commis-


